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Avant-propos 

 

Les Éleveurs de porcs du Québec sont sur une trajectoire de reprise de croissance, après quelques 

années difficiles. Ils offrent aux Canadiens et Canadiennes ainsi qu’à la population mondiale via 

ses exportations, un produit de première qualité. Ils développent leurs connaissances en continu 

pour se maintenir à l’avant-scène en termes de responsabilité sociale, environnementale et de 

bien-être animal. Les Éleveurs, de pair avec tous les acteurs de la filière porcine, sont fiers de 

nourrir les populations et de représenter l’excellence de l’agriculture québécoise sur la scène 

internationale et locale. 

Néanmoins, les défis de l’industrie sont nombreux et ses acquis fragiles. Par ces commentaires, 

nous souhaitons sensibiliser le gouvernement québécois des bénéfices d’une modification 

réglementaire de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, en particulier les articles qui touchent 

les consultations publiques obligatoires en production porcine.  
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Présentation 

 

Depuis 1966, les Éleveurs de porcs du Québec sont au service des éleveurs et éleveuses d’ici, en 

collaboration avec les acteurs de la filière porcine, des intervenants régionaux, les gouvernements 

du Québec et du Canada ainsi que l’ensemble de la communauté.  

Notre mission est de représenter et promouvoir les intérêts des éleveurs et éleveuses de porcs 

du Québec et de les rendre fiers en valorisant leur profession et leur produit. Nous veillons 

également à ce que les conditions de marché et d’élevage permettent d’assurer la prospérité et 

la pérennité des entreprises porcines québécoises. Notre organisation ne gère ni la 

transformation, ni la vente, ni l'exportation des produits porcins, mais nous sommes directement 

affectés par toute augmentation ou diminution de ces activités. 

Les Éleveurs de porcs du Québec représentent 2 537 membres répartis dans la majorité des 

régions du Québec; 25 % des éleveurs et éleveuses de porcs du Québec ont moins de 40 ans et 

font partie de la relève agricole, et le tiers (32 %) sont des femmes.  

Au Québec, selon les dernières estimations, le secteur porcin génère des retombées économiques 

de plus de 3,7 milliards de dollars. Les éleveurs et éleveuses sont fiers de contribuer au 

développement économique du Québec et de ses régions, en plus de nourrir quotidiennement 

les Québécois et les Québécoises. Les produits de porc québécois sont transformés à près de 

100 % au Québec. Nous conservons ainsi la pleine valeur ajoutée et maximisons les retombées 

économiques. Cette filière porcine, selon les dernières estimations, emploie 38 000 personnes, 

dont plus de 14 000 sont directement dans les fermes. 

Le porc du Québec est un produit recherché dans le monde. En 2024, 67 % de la production 

porcine québécoise est exportée pour une valeur de près de 1,9 milliard de $. Les exportations 

québécoises de porc, livrées dans 72 pays, représentent 36 % des exportations canadiennes de 

porc et 5 % du commerce mondial du porc. Localement, la viande de porc fraîche de chez-nous 

répond à 80 % de la demande des consommateurs et consommatrices du Québec, selon les 

dernières estimations du ministère de l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation du Québec 

(MAPAQ). 
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En matière de responsabilité sociale, de santé et bien-être animal et d’écoresponsabilité, les 

Éleveurs de porcs du Québec assument un leadership continu. En 2014, l’organisation a par 

ailleurs été la première organisation porcine au monde à s’être dotée d’un rapport de 

responsabilité sociale. Par la suite, en 2020, les Éleveurs ont publié un rapport d’étape de leur 

plan de responsabilité sociale 2017-2020. Il détaille les progrès réalisés dans tous les volets de la 

responsabilité sociale, soit la gouvernance, la performance économique, le bien-être animal, la 

santé animale et la salubrité, la gestion de l’environnement et le mieux-être des travailleurs et 

travailleuses et les relations avec la communauté. De plus, en 2023, Les Éleveurs de porcs du 

Québec ont adopté une charte sur l’Équité, la Diversité et l’Inclusion, devenant ainsi la première 

organisation syndicale agricole québécoise à le faire. En 2024, la planification stratégique adoptée 

par les Éleveurs repose sur trois grands axes, soit Une organisation solide, des membres engagés, 

Une activité prospère et durable et Une voix collective forte, une fierté affirmée.    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.leseleveursdeporcsduquebec.com/wp-content/uploads/2024/06/Planification_Strategique_2024-2027_VF.pdf
https://www.leseleveursdeporcsduquebec.com/wp-content/uploads/2024/06/Planification_Strategique_2024-2027_VF.pdf
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Lancement d’une étude visant à évaluer le processus de 

consultations publiques obligatoires en production porcin 

 

Contexte 

Il y a maintenant plus de 20 ans que les élevages porcins sont soumis à une procédure obligatoire 

de consultation publique préalable à l’obtention de leur permis de construction et sont les seules 

exploitations agricoles soumises à ce processus. Le processus s’inscrit dans le cadre de la Loi sur 

l’aménagement et l’urbanisme (LAU). Le contexte de la production porcine a beaucoup changé 

depuis le moratoire de 2002, le rapport du Bureau d’audiences publiques sur l’environnement 

(BAPE) de 2003 et l’application du mécanisme en 2005. Quelles leçons pouvons-nous en tirer ? 

Succès ou échec ? Mécanisme dépassé ou à élargir ? Des ajustements sont-ils requis ou doit-on 

faire autrement ? Doit-il demeurer obligatoire et pour quels types de projets ? 

Pour répondre à ces questions et dresser un bilan de la situation, les Éleveurs ont travaillé avec la 

firme AtkinsRéalis, afin de documenter l’expérience acquise au fil des 20 dernières années par les 

éleveurs et éleveuses et autres intervenants ayant participé à des consultations publiques. 

Chronologie 

1. Lors de la réunion du 7 décembre 2020, les membres du comité cohabitation et 

environnement des Éleveurs de porcs du Québec ont convenu qu’à court terme, il était 

important d’interpeller la ministre des Affaires municipales et de l’Habitation (MAMH) 

pour remédier aux enjeux entourant la tenue des consultations publiques en période de 

pandémie. 

2. Les Éleveurs ont fait appel aux conseils d’un expert en analyse des politiques et des enjeux 

d’acceptabilité sociale, M. Jean-François Aubin, directeur de projet chez AtkinsRéalis. Il 

est invité au comité cohabitation et environnement du 14 avril 2021.  

3. Octroi d’un mandat à AtkinsRéalis, visant à dresser un bilan du processus obligatoire des 

consultations publiques. Le mandat est divisé en 2 phases de travail, soit 1) un bilan 

préliminaire des expériences acquise au cours des 15 dernières années et 2) la rédaction 

d’un rapport détaillé des recommandations suggérées pour améliorer le processus. 

L’encadré ci-dessous présente les activités réalisées dans le cadre de ce mandat. 
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4. Dépôt du rapport de la phase I le 30 avril 2022 par M. Aubin. 

5. Dépôt du rapport de la phase II le 11 avril 2024 par M. Aubin. 

6. Présentation du rapport final de la phase II au comité cohabitation et environnement le 

12 avril 2024. 

7. Présentation du rapport final de la phase II à différents ministères le 11 juillet 2024.  

• Ministère de l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation du Québec 

(MAPAQ) 

• Ministère des Affaires municipales et de l’Habitation (MAMH) 

• Ministère de l'Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, 

de la Faune et des Parcs (MELCCFP) 

8. Rencontre avec le MAMH le 27 janvier 2025 pour discuter des prochaines étapes, 

notamment la mise en place d’une table de travail pour étudier les suggestions proposées 

dans le rapport final de la phase II, puisque certaines recommandations étaient d’ordre 

réglementaire. Lors de cette rencontre, Les Éleveurs sont informés qu’un chantier de 

modernisation de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (LAU) débutera sous peu.  

 

Activités réalisées 

1. Comparaison entre le contexte de production de 2001-2005 à celui existant aujourd’hui  

2. Documentation et vision sur l’état des 5 mesures d’atténuation exigibles 15 ans plus tard  

3. Questionnaire en deux parties envoyé aux éleveurs pour (1) connaître l’opinion générale du 

processus et (2) documenter l’expérience des éleveurs ayant réalisé des projets soumis à une 

consultation publique 

4. Ateliers de réflexions et documentation statistique des cas vécus de consultation publique  

5. Étude de cas de projets implantés qui ont été soumis à la consultation publique 5, 10 ou 15 

ans plus tard  

6. Réflexion sur les pistes d’intervention et avenues de solution 
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Recommandations nécessitant des modifications législatives 

Constat de la phase I 

• Le rapport de la phase I contient les informations de référence sur le processus en place, 

les objectifs généraux de l’étude et ses conclusions.  

• Il détaille les opinions générales et les expériences vécues des éleveurs et éleveuses sur 

le processus de consultation publique. Il dresse également un diagnostic précis des 

différentes composantes du mécanisme de consultation dans le but d’identifier des pistes 

d’interventions possibles.  

• Le rapport conclut qu’il existe des biais de perception à rectifier, que des facteurs externes 

influencent le déroulement du processus et que certaines composantes internes à la 

consultation posent problème et nécessitent des ajustements. 

• Un total de 8 pistes d’amélioration réglementaires et non réglementaires sont soulevées 

et sont présentées dans les pages suivantes de ce mémoire.  

 

Constat de la phase II 

• La phase II du projet est lancée pour répondre à deux besoins soulignés suite au dépôt du 

rapport de la phase I : 

o La nécessité d’élargir la lecture des constats et des pistes de la phase I auprès 

d’autres parties prenantes externes aux Éleveurs de porc du Québec et associées 

à la procédure de consultation publique, principalement les municipalités et les 

ministères; 

o La nécessité de détailler davantage l’application de certaines solutions non 

réglementaires et réglementaires avancées dans la Phase I afin de rendre celles-

ci davantage opérationnelles et concrètes pour leur mise en application 

éventuelle qui nécessitera l’intervention d’autres intervenants qu’uniquement 

les Éleveurs de porcs du Québec. 

• La phase II du projet détaille notamment 2 recommandations qui requièrent des 

modifications législatives. Ces recommandations sont détaillées ci-dessous. 
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Recommandation 1 : Simplification du processus pour certains projets dont 

l’implantation est peu sensible dans la communauté 

 

Contexte 

• La procédure de consultation publique obligatoire s’applique de manière uniforme et sans 

distinction, peu importe la nature du projet (nouvel élevage, agrandissement) ou son 

milieu d’insertion. 

• Bon nombre d’assemblées publiques rassemblaient peu de participants et participantes 

du public visé par le projet, voir dans certains cas aucune participation du public (32 % 

des assemblées documentées ont une participation de 5 personnes du public et moins). 

Dans de tels cas, suivre l’ensemble de la procédure était jugé lourd pour les résultats de 

participation obtenus. 

Détails de la solution proposée 

• La piste de solution consiste à permettre aux municipalités et à l’éleveur ou à l’éleveuse 

de soustraire de la procédure la tenue de l’assemblée publique de consultation dans le 

cas où l’intérêt et les préoccupations du public sont faibles. 

o Rendre publique la demande d’implantation de l’éleveur ou de l’éleveuse et 

l’information fournie par l’éleveur ou l’éleveuse sur son projet au bureau 

municipal ou en ligne; 

o Demander à la population visée par le lieu d’implantation du projet de manifester 

leur intérêt à tenir une assemblée publique par écrit à la municipalité en signant 

un registre demandant la tenue de l’assemblée publique; 

o À défaut d’obtenir un nombre suffisant de signataires chez la population (nombre 

ou pourcentage à être défini), aucune assemblée publique n’est tenue. La 

municipalité doit délivrer dans les 15 jours le permis de construction aux 

conditions déjà prévues par l’éleveur ou l’éleveuse; 

o Dans le cas où un nombre suffisant de signataires est atteint, la procédure 

continue de suivre son cours tel que prévu.  

 



 

10 

 
Les Éleveurs de porcs du Q uébec  

Recommandation 2 : Encadrement de la tarification et des frais de conciliation 

 

Contexte 

• La Loi sur l’aménagement et l’urbanisme prévoit des obligations de consultation publique 

pour les projets porcins. Ces obligations comprennent de la diffusion publique 

d’informations, la tenue d’une assemblée publique conforme (et sa préparation), la 

préparation d’un rapport. Ces activités génèrent des coûts pour la municipalité qui sont 

parfois refacturés à l’éleveur. 

• Il est aussi possible pour un éleveur ou une éleveuse en désaccord des mesures 

d’atténuation (conditions) à son permis de construction de recourir à un mécanisme de 

conciliation sous la supervision du ministère des Affaires municipales et de l’Habitation. 

Le ministère assume les frais de conciliation et l’éleveur ou l’éleveuse assume les frais 

judiciaires.  

• L’absence d’encadrement des modalités de facturation du processus à l’éleveur ou à 

l’éleveuse fait en sorte qu’il peut s’agir d’un coût fixe prédéterminé ou des coûts réels, 

sans limites. Cela fait en sorte que la tarification observée peut varier entre 0 $ jusqu’à 

plus de 20 000 $ et pose un enjeu d’équité. 

• L’équilibre à trouver est difficile entre : 

o Les coûts des municipalités, les frais chargés à l’éleveur ou à l’éleveuse, les coûts 

d’expertise engendrés pour contre-expertise des mesures déterminées 

unilatéralement par la municipalité; 

o Le fardeau de démonstration pour l’application des mesures d’atténuation (et les 

coûts) qui repose uniquement sur l’éleveur ou l’éleveuse et le fait qu’il y a 

absence de conséquence pour les municipalités voyant ses mesures initiales 

modifiées par une conciliation privée, publique ou juridique; 

o Ces enjeux ne favorisent pas nécessairement la recherche d’entente. 

Détails de la solution proposée 

• Tarification 

o Une liste des activités préparatoires remboursables aux municipalités devrait être 

dressée et publiée; 
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o Un montant maximal de remboursement devrait être établi et un pourcentage 

du montant total remboursable; 

o Un montant maximal pouvant être chargé à l’éleveur/demandeur ou 

l’éleveuse/demandeuse devrait être déterminé. 

• Conciliation 

o Dans le cas où l’éleveur ou l’éleveuse souhaite faire appel à la conciliation 

publique prévue au processus, les coûts des activités du conciliateur nommé 

devraient être à la charge de la municipalité advenant que les mesures 

d’atténuation (conditions au permis) soient jugées abusives; 

o La remise du rapport de l’assemblée publique et des conditions au permis de 

construction à l’éleveur ou à l’éleveuse devraient s’accompagner d’un document 

rappelant la disponibilité de ce mécanisme pour l’éleveur ou l’éleveuse; 

o La procédure de conciliation et les ressources disponibles devraient être 

détaillées et publicisées. 
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Conclusion  

 

Les Éleveurs de porcs du Québec tiennent à réaffirmer l’importance de moderniser le processus 

obligatoire de consultation publique relatif aux projets porcins. En effet, le contexte entourant la 

production porcine a considérablement évolué au cours des 15 dernières années, rendant 

nécessaire une révision de ce processus. 

Les recommandations réglementaires présentées dans ce mémoire visent à simplifier les 

démarches pour l’ensemble des parties prenantes tout en proposant des modes de 

fonctionnement optimisés. Ainsi, un temps de préparation accru pourrait être accordé aux 

participants avant la tenue de l’assemblée publique. 

Ces recommandations favorisent également une répartition équitable des coûts liés à la 

consultation. Nous sommes convaincus qu’en travaillant ensemble, il est possible d’améliorer les 

conditions entourant le processus de consultation publique pour tous les intervenants concernés. 
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Avis 
Le présent rapport a été préparé, et les travaux qui y sont mentionnés ont été réalisés par AtkinsRéalis Canada 
inc. (AtkinsRéalis) « anciennement SNC-Lavalin inc. », exclusivement à l’intention des Éleveurs de porcs du 
Québec (le Client), qui fut partie prenante à l’élaboration de l’énoncé des travaux et en comprend les limites. La 
méthodologie, les conclusions, les recommandations et les résultats cités au présent rapport sont fondés 
uniquement sur l’énoncé des travaux et assujettis aux exigences en matière de temps et de budget, telles que 
décrites dans l’offre de services et/ou dans le contrat en vertu duquel le présent rapport a été émis. L’utilisation de 
ce rapport, le recours à ce dernier ou toute décision fondée sur son contenu par un tiers est la responsabilité 
exclusive de ce dernier. AtkinsRéalis n’est aucunement responsable de tout dommage subi par un tiers du fait de 
l’utilisation de ce rapport ou de toute décision fondée sur son contenu. 

Les conclusions, les recommandations et les résultats cités au présent rapport (i) ont été élaborés conformément 
au niveau de compétence normalement démontré par des professionnels exerçant des activités dans des 
conditions similaires de ce secteur, et (ii) sont déterminés selon le meilleur jugement d’AtkinsRéalis en tenant 
compte de l’information disponible au moment de la préparation du présent rapport. Les services professionnels 
fournis au Client et les conclusions, les recommandations et les résultats cités au présent rapport ne font l’objet 
d’aucune autre garantie, explicite ou implicite. Les conclusions et les résultats cités au présent rapport sont 
valides uniquement à la date du rapport et peuvent être fondés, en partie, sur de l’information fournie par des 
tiers. En cas d’information inexacte, de la découverte de nouveaux renseignements ou de changements aux 
paramètres du projet, des modifications au présent rapport pourraient s’avérer nécessaires. 

Le présent rapport doit être considéré dans son ensemble, et ses sections ou ses parties ne doivent pas être vues 
ou comprises hors contexte. Si des différences venaient à se glisser entre la version préliminaire (ébauche) et la 
version définitive de ce rapport, cette dernière prévaudrait. Rien dans ce rapport n’est mentionné avec l’intention 
de fournir ou de constituer un avis juridique. 
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Sommaire 
Le présent rapport identifie les points de convergence entre les résultats de l’étude de Phase I réalisée auprès des 
Éleveurs de porcs du Québec avec ceux de la Phase II qui a interpellé des acteurs externes à l’organisation qui sont 
partie prenante du déroulement de la procédure de consultation publique obligatoire des projets porcins à l’échelle 
municipale instaurée par la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (LAU). 

Des groupes de discussion semi-dirigés ont été organisés auprès des parties prenantes ayant accepté d’y participer. 
Lors de ces ateliers, les principaux résultats et constats de la Phase I ont été présentés afin de comparer ceux-ci 
avec la perception des parties prenantes. De plus, les pistes et les avenues de solution ciblées à la fin de la Phase 
I ont aussi été présentées afin de mesurer l’intérêt des parties prenantes à leur mise en application et d’obtenir 
d’autres idées ou précisions à mettre de l’avant.  

Par son dépôt, AtkinsRéalis et Les Éleveurs de porcs du Québec sont fiers d’offrir à tous l’occasion de se familiariser 
davantage avec le bilan actuel du processus obligatoire de consultation des projets porcins introduit par la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme : comprendre ses enjeux, évaluer les résultats et proposer des pistes d’intervention 
pour en faciliter ses objectifs poursuivis depuis son instauration en 2005. 

AtkinsRéalis souhaite particulièrement remercier toutes les parties prenantes qui ont accepté de collaborer avec 
l’équipe de recherche et de partager leurs expériences afin d’alimenter les contenus du rapport et d’aligner les 
constats et recommandations en fonction des besoins et des attentes partagées. 

Le constat général des Phases I et II est qu’il est temps que la procédure de consultation publique obligatoire 
des projets porcins puisse faire l’objet d’une réflexion au sein du gouvernement du Québec afin de mieux 
assurer l’atteinte de ses objectifs initiaux en prévoyant de nouveaux outils disponibles pour les municipalités, les 
éleveurs et les représentants des ministères participants et en procédant à certains ajustements pour tenir 
compte du bilan des quelques 20 années de consultation des projets porcins. 
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1. Introduction 
1.1 Phase I 
AtkinsRéalis a déposé aux Éleveurs de porcs du Québec le 30 avril 2022 un rapport d’étude sur l’évaluation de la 
procédure obligatoire de consultation des projets porcins imposée par la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme depuis 
2005. Rappelons que l’introduction de ce mécanisme découle des recommandations du mandat sur le développement 
durable de la production porcine du Bureau d’audiences publiques sur l’environnement au début des années 2000.  

Le rapport de Phase I contient les informations de référence sur le processus en place, les objectifs généraux de l’étude 
et ses conclusions. À l’aide d’activités de documentation et d’enquêtes réalisées au sein des Éleveurs de porcs du Québec 
et de partenaires de la filière, et grâce à la participation de nombreux éleveurs ayant participé à des audiences dans leur 
région ou soumis des projets, un diagnostic des situations vécues a été produit, ainsi que des problématiques ont été 
identifiées. Un total de 8 pistes et avenues de solution non réglementaire (5) et réglementaire (3) y ont été dégagées et 
justifiées. 

1.2 Pistes et recommandations de la Phase I 
Le rapport de Phase I identifiait 8 pistes et avenues de solution basées sur le diagnostic de 56 procédures obligatoires de 
consultation publique de projets porcins dans les différentes régions du Québec depuis 2005. Près de 160 éleveurs de 
porcs ayant assisté à des assemblées publiques porcines dans leur municipalité ou leur région ont également partagé 
leur expérience vécue et 42 ont participé aux différents groupes de discussion. 

Un effort délibéré a été fait par l’équipe de recherche au moment de Phase I afin de cibler des mesures ou des ajustements 
ne nécessitant pas, autant que possible, de modifications législatives à la procédure inscrite au sein de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme. Les pistes et avenues ont également été réfléchies de manière à ne pas modifier les 
objectifs initiaux visés par la Loi, à savoir qu’il s’agit d’une procédure qui vise à informer le milieu sur le développement 
d’un projet porcin avant son implantation et qui permet au public et aux municipalités de déterminer des mesures 
d’atténuation (conditions au permis) pour en améliorer sa cohabitation avec le milieu. Le tableau 1 dresse la liste des 
pistes et avenues dégagées de la Phase I. 

Tableau 1 Rappel des pistes et avenues découlant de la Phase I 

Type Pistes ou avenues 
Non réglementaire Nouveau Guide préparatoire et d’accompagnement pour les éleveurs 

 Nouveau Guide technique à l’intention des municipalités et des MRC 

 Observatoire porcin initié par l’industrie 

 Groupe tactique gouvernemental pour la participation des ministères  

 Interventions en amont des Éleveurs de porcs du Québec auprès des 
milieux municipaux pour promouvoir le cadre d’encadrement de la 
production porcine au Québec 

Réglementaire Simplification du processus pour certains types de projets 

 Encadrement des frais maximums pouvant être imposés par les 
municipalités aux éleveurs pour la procédure 
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Type Pistes ou avenues 
 Restrictions quant au recours à la conciliation pour l’obtention du permis 

de construction 

Source : SNC-Lavalin (AtkinsRéalis), 2022 

1.3 Phase II 
1.3.1 Besoin 
La forte participation de la Phase I a permis d’atteindre rapidement les critères de fiabilité et de validité des résultats 
associés à une démarche de recherche qualitative. Le diagnostic posé est ainsi clair et appuyé par des faits; les 
recommandations sont précises et justifiées. Cette forte validité interne a été reconnue par tous les acteurs et 
représentants qui ont été informés des conclusions et des solutions recommandées.  

Deux besoins tout de même émané de la présentation des résultats de la Phase I : 

 La nécessité d’élargir la lecture des constats et des pistes de la Phase I auprès d’autres parties prenantes 
externes aux Éleveurs de porc du Québec et associées à la procédure de consultation publique, principalement 
les municipalités et les ministères; 

 La nécessité de détailler davantage l’application de certaines solutions non réglementaires et réglementaires 
avancées dans la Phase I afin de rendre celles-ci davantage opérationnelles et concrètes pour leur mise en 
application éventuelle qui nécessitera l’intervention d’autres intervenants qu’uniquement les Éleveurs de porcs 
du Québec. 

C’est pourquoi à la suite à la Phase I, des discussions ont eu lieu entre l’équipe de recherche et les Éleveurs de porcs du 
Québec pour circonscrire une démarche d’étude de Phase II venant combler les besoins identifiés. 

1.3.2 Objectifs spécifiques 
Les objectifs spécifiques à la Phase II ont été les suivants : 

 Initier auprès de parties prenantes externes à l’association une discussion sur le diagnostic de la procédure 
établie en Phase I (constats, forces, faiblesses, problématiques et répercussions) afin d’en valider, d’en nuancer 
ou d’en bonifier les résultats;  

 Déterminer un niveau de synergie des parties prenantes externes pour les différentes pistes et avenues 
dégagées de la Phase I; 

 Aider à préciser les contenus spécifiques ou clés à prévoir aux pistes et avenues de solutions afin de guider Les 
Éleveurs de porcs du Québec et autres parties potentiellement impliquées dans leur mise en place graduelle. 
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1.3.3 Méthodologie et démarches 
Activités ciblées 

La réalisation de la Phase II a principalement reposé sur deux activités importantes de recherche :  

 La poursuite des efforts de documentation initiés lors de la Phase I pour documenter des situations vécues, des 
sources d’inspiration ou des initiatives pertinentes ; 
 

 La réalisation d’ateliers de travail de type groupes de discussion semi-dirigés internes (auprès des Éleveurs de 
porcs du Québec) ou externes (auprès de parties prenantes impliquées dans la procédure) afin d’échanger sur 
les résultats de Phase I et d’aider à la planification des pistes et avenues potentielles.  

Participation et critères  

Différentes parties prenantes externes ont donc été identifiées au départ pour obtenir leur participation aux ateliers de 
discussion. Comme l’étude s’intéressait aux acteurs externes interpellés directement par la procédure pour y jouer un rôle 
clé, les parties prenantes ciblées ont été : 

 Des municipalités du Québec ayant appliqué la procédure de consultation publique prévue à la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme; 
 

 Des MRC mandatées par des municipalités pour tenir le rôle de Commission responsable de la tenue de la 
procédure de consultation publique prévue à la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme; 
 

 Des représentants de ministères ayant participé à titre de personnes-ressources aux assemblées publiques de 
consultation tenue sur les projets porcins assujettis à la procédure. 

Des critères plus spécifiques ont été déterminés pour aider à déterminer les intervenants à solliciter pour leur participation 
à l’étude de Phase II : 

 Diversité des cas vécus : idéalement, regrouper chez les participants des expériences vécues différentes, par 
exemple : 

o Des assemblées à forte participation et des assemblées à faible participation 
o Des projets variés soumis à la procédure (nouvelle implantation, agrandissement, éleveur du milieu ou 

non, etc.) 
 

 Évolution des situations vécues : idéalement obtenir la participation d’intervenants ayant eu sur leur territoire plus 
d’une assemblée publique au cours des années afin de voir s’il existe un phénomène d’évolution.  
 

 Obtenir une diversité de cas au cours des années et dans différentes régions du Québec. 
 

 Niveau assumé de participation : les parties prenantes externes approchées devaient faire preuve d’une 
ouverture à discuter de manière ouverte et transparente sur leurs expériences vécues et partager les objectifs 
visés par l’étude de Phase II. 

C’est ainsi qu’en croisant ces critères avec les connaissances amassées lors de la Phase I, l’équipe de recherche a 
déterminé une liste initiale de parties prenantes potentielles à solliciter pour les ateliers de discussion de la Phase II.  

Les intervenants de cette liste ont été sollicités une première fois par écrit et par téléphone pour les informer de la 
démarche et voir leur niveau d’intérêt à y participer. Par respect pour leur choix, ceux et celles ayant décliné leur intérêt à 
y participer n’ont pas été sollicités à nouveau.   
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Pour les parties prenantes ayant manifesté un intérêt potentiel à participer à l’étude, une nouvelle prise de contact a été 
faite par l’équipe de recherche afin de détailler l’étude en cours, les objectifs poursuivis et de préciser la participation 
souhaitée par ces derniers.  

De l’information écrite préalable a été partagée afin de s’assurer d’une compréhension commune et de favoriser leur 
participation et un préentretien a été fait lorsque demandé. Un formulaire de consentement à leur participation devait aussi 
être rempli et retourné à l’équipe de recherche avant la tenue de l’atelier de discussion.  

De manière à ne pas influencer les choix des parties prenantes participantes, ces dernières pouvaient déterminer par 
elles-mêmes les participants aux ateliers de discussion. Les ateliers devaient cependant pouvoir se tenir à l’intérieur de 
la plage du calendrier de recherche prévu à cette fin.  

L’équipe de recherche s’est par ailleurs engagée auprès des parties prenantes participantes à respecter un engagement 
de confidentialité dans le présent rapport; c’est-à-dire qu’aucun propos ne sera associé directement à un individu 
participant et que les résumés des ateliers de discussion ne seront pas publiés dans le présent rapport. Cependant, des 
constats ou recommandations présentés dans ce rapport pourront être associés à différents groupes (p.ex. municipalités, 
MRC, ministères, partenaires de la filière, etc.). 

L’annexe A – Références méthodologiques du rapport de Phase II comprend toute l’information préalable transmise aux 
parties prenantes externes éventuelles des ateliers de discussion.  

Activités tenues 

Le tableau 2 dresse la liste des ateliers de discussion organisés et tenus pour la Phase II. 

Tableau 2 Ateliers de discussion semi-dirigés tenus lors de la Phase II 

Type Ateliers Date 
Interne  Comité Environnement et cohabitation des Éleveurs de 

porcs du Québec 
27 février 2023 

 Coordination Équipe technique de recherche des Éleveurs 
de porcs du Québec 

Janvier 2023 – Avril 
2024 

 Comité Environnement et cohabitation des Éleveurs de 
porcs du Québec 

9 février 2024 

Externe Municipalité de Saint-Denis-sur-Richelieu (3 projets) 3 mai 2023 

 MRC de la Nouvelle-Beauce (5 projets) 10 mai 2023 

 Municipalité de Fassett (1 projet) 24 mai 2023 

 MRC Val-Saint-François, Canton de Valcourt et 
municipalité de Maricourt (2 projets) 

5 juin 2023 

 Directions régionales du ministère de l’Agriculture, des 
Pêcheries et de l’Alimentation du Québec (MAPAQ) 

11 mai 2023 

 Partenaires de la filière : AQINAC et CDPQ 31 mai 2023 

 Direction recherches et politiques agricoles (DREPA) de 
l’UPA et aménagistes régionaux de l’UPA 

24 mai 2023 
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Tout comme pour la Phase I, les ateliers de discussion tenus ont permis d’atteindre le critère de validation de la saturation 
de l’information; c’est-à-dire le moment duquel le chercheur réalise que l'ajout de données nouvelles dans sa recherche 
n'occasionne pas une meilleure compréhension du phénomène étudié. Il s’agit d’un critère de validité essentiel à une 
étude basée sur les méthodes qualitatives comme celle-ci. 

En parallèle et à la suite des ateliers de discussion, certaines discussions complémentaires ont été tenues par l’équipe 
de recherche auprès d’autres acteurs de la procédure de consultation publique afin d’approfondir ou de revalider certains 
constats. Certains participants aux ateliers ont par ailleurs fait parvenir de l’information complémentaire à l’équipe de 
recherche. 

Déroulement des ateliers de discussion 

Grille de discussion  

Préalablement à chaque atelier de discussion, une grille d’entretien semi-dirigée a été préparée par l’équipe de recherche 
de manière à s’assurer de répondre aux besoins de contenu. Celle-ci a été remise aux participants en amont de leur 
participation afin de favoriser leur préparation. Bien que cette grille ait servi de cadre aux échanges, les participants ont 
eu la liberté de suivre ou non la séquence de contenu, ainsi que de soulever tout aspect essentiel ou important pour eux 
nonobstant cette grille. 

Présentation des résultats de la Phase I  

Pour soutenir les échanges lors des ateliers de discussion, l’équipe de recherche a préparé une présentation powerpoint 
qui résumait les principaux constats de la Phase I, de même que les pistes et avenues qui s’en dégageaient. Les 
participants ont donc eu l’occasion de poser leurs questions ou de réagir à l’ensemble des résultats présentés. 

Séquence  

Le déroulement des ateliers de discussion était toujours planifié selon le modèle ci-dessous : 

 Présentation des participants; 
 Rappel des objectifs et réponses aux questionnements généraux sur la démarche; 
 Présentation et discussions sur le sommaire des résultats de la Phase I (constats); 
 Présentation et discussion sur les principales pistes et avenues de solution; 
 Période libre pour les participants afin de soulever tout contenu jugé important par ces derniers et non abordé 

lors des échanges. 

Bien que variable selon les situations propres à chaque dynamique des groupes, les ateliers de discussion ont été d’une 
durée pouvant varier entre 2h00 et 2h30. 

Considérations et limites 

Le mandat accordé à AtkinsRéalis par les Éleveurs de porcs du Québec visait particulièrement à approfondir les pistes et 
avenues ci-dessous de la Phase I : 

 Nouveau Guide technique à l’intention des municipalités et des MRC; 
 Observatoire porcin initié par l’industrie; 
 Groupe tactique gouvernemental pour la participation des ministères;  
 Simplification du processus pour certains types de projets; 
 Encadrement des frais maximums pouvant être imposés par les municipalités aux éleveurs pour la procédure; 
 Restrictions quant au recours à la conciliation pour l’obtention du permis de construction. 
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Par conséquent, les pistes et avenues suivantes n’ont pas fait l’objet d’échanges avec les participants, puisque Les 
Éleveurs de porcs du Québec préféraient approfondir celles-ci à l’interne : 

 Nouveau Guide préparatoire et d’accompagnement à l’intention des éleveurs ayant un projet; 
 Interventions en amont des Éleveurs de porcs du Québec auprès des milieux municipaux pour promouvoir 

le cadre d’encadrement de la production porcine au Québec. 

Dans certains cas, des parties prenantes identifiées initialement avaient confirmé leur volonté de participer aux ateliers 
de discussion, mais il a été impossible d’assurer leur participation dans la période ciblée pour les ateliers. Certaines parties 
prenantes avaient aussi d’abord mentionné vouloir participer, puis ont préféré annuler leur participation. Malgré ces 
situations indépendantes de l’équipe de recherche, les critères ciblés de participation ont été atteints, de même que ceux 
de saturation de l’information, ce qui présume de résultats présentés de forte validité.  

Le total d’assemblées publiques de consultation n’a pas été établi avec précision, mais il s’avère nombreux lorsque l’on 
considère : 

 Les 11 assemblées couvertes par les municipalités et MRC participantes; 
 Celles vécues par les membres de l’AQINAC pour leurs différents projets; 
 Celles auxquelles a participé ou suivi la DREPA ou les aménagistes régionaux de l’UPA; 
 Celles auxquelles ont participé comme personnes-ressources les directions régionales du MAPAQ. 

Le contexte de la production porcine au Québec n’étant pas favorable à son fort développement ou son expansion, cette 
période d’accalmie pour le développement de nouveaux projets a permis aux participants de discuter du processus de 
consultation publique dans un climat serein et dans un contexte d’introspection sur les situations vécues et avec peu de 
pression. Le souhait partagé étant que des améliorations à la procédure en place puissent être en vigueur préalablement 
à toute reprise éventuelle de la production. 

1.3.4 Résultats escomptés 
Il était escompté que les résultats de la Phase II puissent permettent aux Éleveurs de porcs du Québec de bénéficier de 
connaissances élargies, ainsi que d’un plan d’action détaillé favorisant leurs prochaines démarches pour l’obtention des 
modifications recherchées à la procédure dans une optique d’approche partagée par un plus grand nombre de parties 
prenantes. 
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2. Constats  
2.1 Constats généraux 
La première étape de l’étude de Phase II visait à partager avec les participants les constats tirés de la Phase I afin 
de déterminer si ces constats étaient partagés par les participants et basés selon leurs propres expériences et 
ressentis. Rappelons que ces constats-clés étaient : 

 Un bilan des consultations plus nuancé que ce que la revue d’actualité ou la revue de presse peut laisser 
présager; 

 Des objectifs initiaux visés par la procédure de consultation publique obligatoire plus ou moins atteints; 

 Une utilisation des conditions permises au permis de construction variable et quelques fois difficile; 

 Une liste de facteurs déterminants peut favoriser ou non le déroulement du processus et plus 
particulièrement de l’assemblée publique de consultation; 

2.1.1 Bilan nuancé des consultations 
Nombre de participants 

Le bilan dressé lors de la Phase I révélait une distribution intéressante du nombre de participants aux assemblées 
publiques tenues sur les projets. Des 56 assemblées documentées : 

 54% des assemblées avaient regroupé 15 participants du public et moins (dont certaines allant de 0 à 5 
participants du public); 

 10% des assemblées avaient regroupé une assistance du public évaluée à plus de 60 individus (individus, 
résidants, producteurs, etc.). 

Type de projet 

Le bilan dressé lors de la Phase I révélait aussi que le type de projet porcin pouvait avoir une influence sur la participation 
aux assemblées publiques : 

 Les projets d’agrandissement d’un élevage existant sont généralement ceux qui ont suscité le moins 
d’attention avec des taux de participation aux assemblées bien inférieurs aux nouveaux projets;  

 Toutes les assemblées documentées ayant regroupé plus de 60 participants du public étaient de nouveaux 
élevages;  

 Près d’un projet d’agrandissement sur deux documenté comprenait une assemblée de 5 participants et 
moins. 

Milieu ou région de réalisation 

Le bilan dressé lors de la Phase I révélait finalement que le milieu de réalisation du projet porcin pouvait avoir une influence 
sur la participation aux assemblées publiques : 

 Les caractéristiques socioéconomiques des municipalités, les grandes composantes des activités 
socioéconomiques valorisées par les communautés, l’état du territoire, ainsi que le niveau de connaissance 
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et de confiance envers les activités de production porcine et de son encadrement réglementaire peuvent 
avoir des répercussions sur la perception des projets porcins et influencer le déroulement du processus. 

Conclusion des ateliers de discussion de la Phase II sur cette thématique : 

 Les ateliers confirment que, de manière générale, les projets d’agrandissement de familles d’éleveurs déjà 
implantés et actifs dans le milieu peuvent effectivement susciter moins de préoccupations, selon l’ampleur 
et la localisation du projet sur le territoire; 

 La procédure de consultation publique obligatoire est relativement lourde pour des municipalités qui 
possèdent peu de formation pratique et d’expériences utiles pour se référer. Le niveau de préparation et 
de mobilisation des instances est importante pour des projets qui, à l’occasion, suscite peu de 
préoccupations et pour lesquels l’assistance aux assemblées varie de très faible à nul. Dans de tels cas, 
les frais assumés par les municipalités demeurent malgré tout; 

 La participation de population non visée par le projet (externe à la municipalité d’implantation du projet ou 
des terres d’épandage) aux assemblées est souvent plus importante dans les cas où un nombre important 
de participants sont présents (p.ex. très peu de population non visée sont présentes aux assemblées 
regroupant 15 participants et moins); 

 Les difficultés de connaissance du processus de consultation publique, l’insatisfaction envers l’objet de la 
consultation, ainsi que le peu de références sur la production porcine contribuaient à accentuer les risques 
de réception défavorable des projets. 

2.1.2 Évaluation des objectifs initiaux 
Les objectifs d’information plus facilement atteints que les autres 

Les recommandations du BAPE pour le développement durable de la production porcine visaient à accroître le niveau 
d’information disponible sur les projets à l’échelle de la municipalité d’accueil, sans pour autant autoriser les milieux à 
déterminer la recevabilité ou non des projets, cette responsabilité relevant du cadre d’autorisation législatif et 
réglementaire relevant du MELCCFP. Cette approche a été celle retenue par le gouvernement du Québec au moment 
d’introduire la procédure actuelle à l’intérieur de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme. 

Les résultats de la Phase I révélaient que tous les objectifs d’information visés par la procédure étaient ceux les plus 
fréquemment atteint avec satisfaction, alors que les finalités comme accroître l’acceptabilité sociale des projets ou encore 
la confiance entre le milieu et l’éleveur étaient souvent plus difficilement atteints : 

 Dans près de 75%, il était déterminé que les objectifs d’information suivants étaient atteints : Renseigner sur le 
projet, informer sur la production et les règles l’encadrant et répondre aux questions posées par le public; 

 À l’opposée, contribuer à l’acceptabilité sociale ou renforcir la confiance entre l’éleveur et le milieu étaient ceux 
jugés atteints dans moins d’une assemblée sur deux (moins de 50%). L’objet de la consultation (déterminer des 
mesures d’atténuation) faisait l’objet de critiques dans des milieux qui souhaitaient obtenir plus de pouvoir face 
au projet. 
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Conclusion des ateliers de discussion de la Phase II sur cette thématique : 

 Les ateliers confirment que les objectifs d’information sont généralement atteints, mais que la procédure 
n’a pas permis d’accroître l’acceptabilité sociale ou la confiance dans les milieux plus sensibles au 
développement de cette production; 

 La gestion de l’assemblée publique de même que le niveau de préparation et de performance des 
participants (commission municipale, éleveurs, représentants du gouvernement) peuvent avoir une 
grande influence sur le déroulement des assemblées et l’atteinte des objectifs; 

 Les milieux ou intervenants ayant bénéficié de l’expérience de plus d’une procédure de consultation et 
assemblées publiques étaient en mesure de mieux se préparer afin de respecter le cadre imposé et de 
favoriser autant que possible l’atteinte des objectifs. 

2.1.3 Conditions au permis 
Des enjeux de compréhension et de litiges 

La procédure en place permet aux municipalités de déterminer un maximum de 5 conditions au permis de construction 
suite à l’assemblée publique de consultation déjà identifiée dans la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme. Ces mesures 
souvent nommées comme des mesures de mitigation visent principalement à mieux gérer les inconvénients associés aux 
odeurs. 

Les résultats de la Phase I indiquaient que les trois mesures les plus souvent prévues ou exigées au projet sont : 

 Les équipements économiseurs d’eau (76% prévues au projet et 7% ajoutée comme exigence par les 
municipalités); 

 L’écran brise-odeur, lorsque non existant naturellement (42% prévues au projet et 24% ajoutée comme 
exigence par les municipalités); 

 La détermination de distances séparatrices additionnelles à celles minimales pouvant être respectée pour le ou 
les bâtiments d’élevage (49% prévues au projet et 12% ajoutée comme exigence par les municipalités). 

Les mesures d’incorporation du lisier à l’épandage et principalement le recouvrement du stockage des lisiers sont celles 
ayant suscité le plus d’enjeux de compréhension et de litige. Des activités de conciliation post assemblée publique ont 
été nécessaires dans près de 20% des cas et 15% des cas ont nécessité l’amorce de procédures judiciaires par les 
éleveurs pour obtenir leur permis de construction. 

Conclusion des ateliers de discussion de la Phase II sur cette thématique : 

 De manière générale, l’application des mesures potentielles prévues demande des connaissances 
techniques que peu de municipalités possèdent ou facilement accessibles, ce qui accroît les risques de 
problématique dans la procédure; 

 Les ateliers confirment que l’application de la mesure du recouvrement des structures de stockage du 
lisier sont les plus problématiques, car elles nécessitent des connaissances techniques plus importantes 
pour déterminer les meilleurs moyens à utiliser et les conditions ou non favorables à celles-ci; 

 D’autres enjeux sont soulevés lors des assemblées pour lesquelles aucune mesure d’atténuation n’est 
prévue et ne peut donc être exigée. Dans certains cas, des ententes complémentaires ont été convenues 
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entre l’éleveur et la municipalité pour répondre à des préoccupations (p.ex. transport, périodes 
d’épandage, etc.);  

 De manière générale, peu de suivi de l’application des mesures au permis de construction est effectué 
par les municipalités, les ministères ou les éleveurs. 

2.1.4 Facteurs déterminants favorables ou défavorables 
Facteurs à surveiller 

Outre le niveau de réceptivité du milieu à un projet, les résultats de la Phase I révélaient que certains facteurs pouvaient 
être plus favorables ou défavorables au déroulement de la procédure de consultation publique et à son respect des 
exigences ou des échéanciers. Il s’agissait principalement de : 

 L’organisation et les modes de gestion de l’assemblée; 

 La performance des parties prenantes (Commission, animateur, éleveur et ministères); 

 Les questions posées souvent non répondues; 

 Les démarches réalisées en amont de l’assemblée, le temps accordé et la qualité de la préparation par les 
éleveurs, les municipalités et les personnes-ressources du gouvernement; 

 La présence de population non visée par le projet lors des assemblées. 

Conclusion des ateliers de discussion de la Phase II sur cette thématique : 

 Il n’existe pas de standards disponibles pour la préparation des intervenants aux assemblées publiques 
laissant à chacun un niveau de préparation variable. Peu de partage d’information semble exister; 

 Bien se préparer demande du temps et une coordination entre les intervenants qui n’est pas souvent 
réalisée; 

 Certaines formules d’assemblée, de règles d’assemblées ou de méthodes de gestion d’assemblées 
semblent avoir facilité le déroulement. Il n’existe cependant pas de références simples et accessibles pour 
les intervenants. La présence d’un animateur externe et ne faisant pas partie de la Commission municipale 
est souvent mentionnée (individu expérimenté externe, MRC ayant de l’expérience en assemblées 
publiques consultatives, etc.); 

 Plusieurs questions posées par les citoyens sont similaires d’assemblée en assemblée. Pour plusieurs 
qui concernent directement son projet, l’éleveur est en mesure d’assurer une réponse. D’autres à 
caractère plus général ou à des niveaux différents demeurent cependant souvent sans réponses aux 
préoccupations soulevées (qualité de l’eau, résidences, etc.). 
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2.2 Constats spécifiques 
Outre la vision des participants sur les constats généraux partagés de la Phase I, quelques constats spécifiques 
additionnels se dégagent des travaux et activités réalisés dans le cadre de la Phase II. 

2.2.1 Performance de l’éleveur et des consultants 
Il se dégage de l’ensemble des activités réalisées lors de la Phase II que les éleveurs et leurs consultants ayant soumis 
des projets et présentés leur projet lors d’assemblées publiques étaient bien préparés. Les renseignements fournis sur le 
projet et présentés au public étaient relativement complets avec des démonstrations ou références techniques ou 
scientifiques appuyées autant que possible. 

Cependant, peu d’éleveurs ont effectué des démarches en amont de l’assemblée publique auprès du milieu, de la 
municipalité ou des ministères pour tenter de bonifier leur préparation ou de mieux se coordonner avec les municipalités. 
Par ailleurs, peu de démarches ont été faites par les éleveurs a posteriori des assemblées publiques ou de rétroaction, 
sauf dans le cas où il y avait contestation des mesures d’atténuation. 

Ces étapes d’interaction en amont et de suivi en aval des procédures officielles de consultation publique font maintenant 
partie des mécanismes souvent encouragés pour la réussite des processus, à la fois pour le projet, mais également pour 
d’éventuels projets à venir. Cet enjeu d’implication en amont et en aval du processus semble aussi présent chez les autres 
parties prenantes de la procédure, sauf exception.  

2.2.2 L’absence de références pratiques 
Il ressort des discussions et des expériences partagées par les participants en Phase II que les municipalités locales 
possèdent généralement moins de connaissances et d’outils pour tenir la procédure de consultation publique obligatoire. 
Dans plusieurs cas, il s’agissait de la première assemblée de ce type à se tenir sur le territoire et les références disponibles 
étaient principalement celles associées aux cas les plus médiatisés.  

Pour les municipalités ou MRC ayant vécu plus d’une assemblée sur le territoire, chaque bilan réalisé suite à une 
assemblée a été l’occasion d’améliorer ses pratiques et façons de faire pour la suivante, ce qui a amélioré la performance 
générale de la procédure. Il a été souligné le peu d’accompagnement offert en préparation par les ministères, sauf sur 
demande.  

L’absence de références pratiques a fait en sorte de complexifier la compréhension de la procédure, ce qui a eu des 
répercussions sur le respect des délais, le niveau d’organisation, la qualité des assemblées, etc.). Elle a aussi rendu plus 
difficiles la détermination des mesures d’atténuation et leur justification, laissant plutôt place à un échange unidirectionnel 
avec l’éleveur et rendant plus difficile la justification des mesures retenues ou non retenues auprès de la population. 

2.2.3 La préparation des représentants des ministères 
Selon les renseignements obtenus des discussions tenues en Phase II, il ne semble pas y avoir de méthode standardisée 
de préparation des représentants des ministères et de prise en charge de la participation aux assemblées. Les pratiques 
semblent se déterminer à l’échelle régionale selon les individus désignés pour y participer. Il ne semble pas non plus avoir 
d’échanges préparatoires systématiques entre les participants pour discuter des enjeux spécifiques, des questions qui 
risquent d’être posées et des réponses à préparer. Tout comme le point 2.2.2, encore une fois, de telles initiatives voient 
plus souvent le jour lorsque des assemblées plus problématiques ont eu lieu par le passé sur un territoire.  
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En tant que répondant au nom du gouvernement du Québec pour de nombreux enjeux, normes et règlements encadrant 
le développement de la production porcine au Québec, la qualité de la participation des représentants des ministères 
constitue un facteur d’influence important. Il est présentement perçu que celle-ci est variable et tributaire des individus y 
participant, sans prise en charge systématique. 

2.2.4 Des enjeux découlant de la nature de la consultation 
Les principes initiaux dans lesquels s’inscrit la procédure de consultation publique obligatoire des projets porcins 
remontent au rapport du BAPE du début des années 2000 ainsi que des dispositions législatives déterminées par le 
gouvernement en 2005. Au cours des 20 dernières années, les bonnes pratiques en matière d’information et de 
consultation sur l’implantation de projet ont fortement évolué.  

En ce qui concerne la procédure de consultation publique obligatoire des projets porcins, certaines sources d’inconfort du 
public ou des municipalités n’aident pas au bon déroulement de celle-ci. Celles les plus souvent mentionnées lors de la 
Phase II sont : 

 Le type de consultation qui s’apparente davantage à des assemblées d’information, le milieu ne pouvant pas 
rejeter le projet dans la mesure où il respecte les règles, normes et exigences en vigueur; 

 Le moment de la tenue de la consultation publique; 

 Sa forme; 

 Les mesures de mitigation possibles. 

Le cadre de consultation applicable aux projets porcins n’est cependant pas systématiquement différent de celui imposé 
par la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme à l’implantation d’autres types de projet nécessitant une forme d’information 
ou de participation du public à l’échelle municipale. 

Ainsi, sans remettre en question les fondements de la procédure actuelle des idées ou des suggestions formulées dans 
le cadre des activités de la Phase II, il est suggéré par les participants que des moyens et des méthodes ajustées aux 
réalités d’aujourd’hui et basées sur l’expérience des dernières années puissent être envisagés pour répondre aux sources 
d’inconfort mentionnées précédemment.  
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3. Pistes et avenues de solution 
La présente section du rapport détaille les pistes et les avenues de solution potentielles à partir des échanges et 
des aboutissements des activités réalisées lors de la Phase II afin de proposer pour chacune un cadre de mise en 
œuvre plus défini et pouvant guider leurs prochaines actions des parties impliquées.  Les résultats sont présentés 
sous forme de fiche pratique. 
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SOLUTION 1 NOUVEAU GUIDE TECHNIQUE À L’INTENTION DES MUNICIPALITÉS 

Situation actuelle observée 

Contexte 

En 2004, le ministère des Affaires municipales et des Régions publiait un Guide 
explicatif concernant la consultation publique sur un projet d'élevage porcin à l’intention 
des municipalités.  

Ce Guide contient les renseignements sur les exigences et les procédures à suivre par 
les municipalités pour la tenue de la consultation publique, rôles, responsabilités et 
pouvoirs. Il propose également certaines bonnes pratiques.  

Le Guide de 2004 constitue encore aujourd’hui la référence disponible pour les 
municipalités.  

Enjeux 

Les résultats de la Phase I auprès des éleveurs questionnaient les outils présentement 
disponibles à l’échelle des municipalités : 

 Pour assurer la préparation des municipalités et tenir compte de l’historique 
des assemblées publiques; 
 

 Pour améliorer l’accès à l’information scientifique nécessaire à une bonne 
évaluation du projet et des mesures d’atténuation pouvant mieux appuyer la 
sélection ou non des conditions au permis de construction et réduire les 
interventions post-assemblées.    

Les résultats de la Phase II confirment que : 

 La procédure de consultation publique est un exercice complexe comprenant 
plusieurs étapes encadrées par délai, que l’objet de la consultation demeure 
limité et qu’il est difficile pour les municipalités de justifier les mesures 
d’atténuation au permis de construction; 
 

 Il existe peu de nouvelles références disponibles aux municipalités pour les 
aider à faire les meilleurs choix pour le déroulement de la procédure ou la 
détermination des mesures d’atténuation. Pourtant, les résultats de la Phase II 
démontrent que le partage des connaissances des assemblées des 20 
dernières années pourrait faciliter le déroulement de la procédure.  
 

 Mandater la MRC ou une tierce partie pour remplir le rôle de la Commission, 
préparer et tenir l’assemblée, ainsi que produire le rapport s’est révélé un 
moyen pour certain de bénéficier d’un bagage d’expérience plus important et 
facilitant. 

Impacts 

Les principaux impacts observés de cet enjeu sont les suivants : 

 Difficulté de respect de la durée des étapes de la procédure  
 Niveau de préparation variable pouvant influencer le bon déroulement de la 

procédure 
 Contestation des mesures d’atténuation en raison d’absence de justificatif 

adéquat 



 
 

 
 

N/Réf.: 686122-4E-L02-PA
Le 3 mai 2024 17

 

SOLUTION 1 NOUVEAU GUIDE TECHNIQUE À L’INTENTION DES MUNICIPALITÉS 

Retombées 

Trois lacunes importantes pourraient être corrigées par la mise à jour d’un nouveau 
Guide technique à l’intention des municipalités : 

 Procédure : Offrir aux municipalités l’accès aux expériences et aux mesures 
appliquées par différentes municipalités qui ont tenu la procédure de 
consultation au moyen de situations pratiques. Fournir des exemples concrets. 

 Connaissances : Accroître les connaissances de référence sur la production 
porcine et son contexte réglementaire. Rendre les municipalités plus 
facilement aptes à déterminer les éléments essentiels à couvrir lors des 
consultations. 

 Références : Fournir des références externes valides et utiles pour aider les 
municipalités à déterminer des mesures d’atténuation. 

Détails de la solution proposée 

Contenus 

Pour répondre aux besoins dégagés des Phases I et II, le nouveau Guide technique à 
l’intention des municipalités devrait couvrir les aspects ci-dessous : 

 Aider à l’organisation des assemblées en proposant des règles de l’art et 
bonnes pratiques pour l’organisation de l’assemblée publique et la gestion de la 
participation (droits de parole, organisation de la salle, déroulement, gestion des 
communications, etc.) basées sur les expériences vécues et partagées par les 
municipalités : 

o Des conseils pratiques sur la communication à instaurer avec le 
producteur et le milieu; 

o Des suggestions pour se préparer convenablement pour l’assemblée 
publique de consultation; 

o Des exemples de matériel à préparer; 
o Etc. 

 
 Aider à la compréhension du contexte de développement de la production 

porcine avant l’assemblée sous forme de questions pouvant se poser les 
municipalités ou les citoyens face au projet avec réponses utiles et validées 
(p.ex. voir format https://ceriu.qc.ca/system/files/2018-06/Guide-a-l-intention-
des-elus-concernant-infracstructures-municipales_3.pdf ) : 

o Composantes standards d’un projet porcin; 
o Sources d’odeurs; 
o Mesures de protection environnementale (projet et réglementation); 
o Questions types à se poser pour l’évaluation des projets; 
o Établir des comparaisons avec d’autres secteurs d’activités; 
o Fournir liste de références pour en savoir davantage; 

 
 Aider à l’évaluation des mesures d’atténuation à prévoir par les municipalités 

en publiant dans le Guide des exemples concrets, des cas de figure et une liste 
de références utiles et reconnues pouvant soutenir l’évaluation des mesures, 
les avantages et les inconvénients selon les particularités des projets afin d’aider 
à la justification des mesures retenues ou de celles non retenues; 
 

 Proposer des actions complémentaires au-delà des exigences de la 
procédure : 

o Post assemblée publique de consultation auprès du producteur ou de 
la communauté 
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SOLUTION 1 NOUVEAU GUIDE TECHNIQUE À L’INTENTION DES MUNICIPALITÉS 

o De suivi post implantation des projets dans le milieu  

Format 
 Version papier et électronique; 
 Formation animée en ligne; 
 Capsules web thématiques; 

Responsables 

 Leader : 
Les ministères de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec 
devraient initier et être le porteur de la réalisation du nouveau Guide, avec la 
collaboration étroite du ministère des Affaires municipales et de l’Habitation. 

 Partenaires à impliquer : 
o Unions municipales; 
o Éleveurs de porcs du Québec; 
o Instances techniques reconnues (p.ex. centre de recherche et 

d’expertise sur la production); 
o Autres ministères. 

Prochaines 
étapes 

 Inscrire l’élaboration du nouveau Guide dans les priorités des ministères; 
 Mettre sur pied un comité de pilotage regroupant les différents partenaires.  
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SOLUTION 2 OBSERVATOIRE PORCIN 

Situation actuelle observée 

Contexte 

Le concept d’observatoire au Québec demeure une pratique relativement peu 
répandue. 

Les mandats types d’un observatoire sont les suivants : 

 Exercer une vigie sur une situation devant faire l’objet d’un suivi; 
 Rassembler, valoriser et diffuser toutes les connaissances disponibles sur une 

thématique; 
 Comprendre et valoriser les connaissances disponibles en analysant et 

vulgarisant des recherches, études et résultats publiés;  
 Identifier, prioriser et établir des partenariats scientifiques afin de réaliser des 

mandats de recherche sur les meilleures pratiques, les mesures d’atténuation 
ou encore sur toute question d’intérêt public pour répondre aux besoins 
observés lors des consultations. 

Enjeux 

Les résultats de la Phase I auprès des éleveurs laissaient poindre quelques 
perspectives pour justifier la mise en place d’un Observatoire porcin : 

 L’absence d’un suivi des assemblées afin d’assurer le partage des 
connaissances pouvant être utile aux autres assemblées; 

 L’absence de vision globale de la procédure;  
 Des questions non répondues d’assemblée en assemblée; 
 Des enjeux importants d’accès à de l’information pour faciliter l’évaluation de 

l’application des mesures d’atténuation (conditions au permis) pour les projets; 
 Le peu d’avancées pour un renouvellement potentiel des mesures 

d’atténuation (conditions au permis) prévues depuis 2004. 

Les travaux complémentaires effectués lors de la Phase II ont permis de discuter de 
ces perspectives. Il en ressort le partage des constats suivants : 

 Un sentiment chez les parties prenantes rencontrées de se sentir isolé pour la 
préparation et le déroulement de la procédure. Les responsabilités leur étant 
déléguées à 100% sans forme convenue d’accompagnement ou en laissant le 
fardeau de documenter par elles-mêmes tous les aspects à considérer sur les 
projets; 
 

 Les milieux qui ont vécu plus d’une assemblée publique porcine au cours des 
années ont pu bénéficier des expériences passées pour améliorer leurs façons 
de faire, de même que l’évaluation des projets, ce qui a favorisé un meilleur 
déroulement de la procédure. 

 

Impacts 

Les principaux impacts observés de cet enjeu sont les suivants : 

 Difficulté de respect de la durée des étapes de la procédure;  
 Effort important requis pour bien se documenter et atteindre un niveau 

d’information pour assurer un déroulement efficace; 
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SOLUTION 2 OBSERVATOIRE PORCIN 

 Pertes de connaissances utiles pour cibler des actions clés favorisant le 
développement de la production dans le respect des attentes des collectivités. 

Retombées 

Deux lacunes importantes pourraient être corrigées par la mise en place de 
l’Observatoire porcin : 

 Suivi :  
o L’absence de compilation des expériences des assemblées publiques 

et leur accessibilité afin de faciliter le travail de toutes les parties 
participantes au processus. 

o L’absence du partage des contenus des assemblées, des questions 
posées, des réponses données, des enjeux découlant des 
assemblées, des besoins de producteurs ou des municipalités pour 
favoriser le bon déroulement  

o L’absence d’évaluation de la performance des mesures de mitigations 
appliquées ou pour les moderniser. 

 Références : Rassembler et fournir des références externes valides et utiles 
pour la préparation des parties et l’évaluation des projets. 

Détails de la solution proposée 

Contenus 

Pour répondre aux besoins dégagés des Phases I et II, l’Observatoire porcin devrait 
jouer les rôles ci-dessous : 

 Assurer une vigie des assemblées publiques tenues sur le projet à travers le 
Québec : 

o Regrouper sur une base volontaire les commentaires des éleveurs 
ayant soumis un projet sur la base d’un questionnaire type à répondre; 

o Demander aux municipalités de déposer les informations publiques 
relatives aux procédures tenues (p.ex. avis ou autres, comptes-rendus 
d’assemblée, rapport de consultation, etc.); 

o Effectuer une revue des contenus afin d’identifier par exemple les 
questions posées, la qualité des réponses données, etc.; 

o Effectuer une revue des enjeux pour solliciter les acteurs ou parties 
prenantes en mesure de fournir des contenus. 

 
 Rassembler, valoriser et diffuser les connaissances sur la production, les 

mesures d’atténuation et leur efficacité, etc. : 
o Rassembler des fiches techniques, des rapports scientifiques ou 

démonstrations techniques par thématique, au minimum pour couvrir 
les 5 conditions au permis de construction; 

o Solliciter des ressources pouvant rendre disponible de l’information 
existante; 

o Rendre accessible une bibliothèque virtuelle libre-service d’accès aux 
documents et aux références disponibles. 

 
 Initier des travaux ou des études pour répondre à des enjeux souvent 

mentionnés par des communautés : 
o Répondre à des questions types comme l’impact sur la valeur de 

propriété, préservation de la qualité des eaux souterraines, etc. 
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SOLUTION 2 OBSERVATOIRE PORCIN 

 Formuler des recommandations à la filière sur des recherches de progrès et 
d’amélioration technique des élevages pour mieux répondre aux préoccupations 
des milieux sous forme d’un rapport annuel: 

o Préoccupations souvent soulevées par les communautés et ne faisant 
pas nécessairement l’objet de mesures d’atténuation définies dans la 
Loi pour améliorer le bilan environnemental et social de la production. 

 
 Effectuer des suivis post-implantation pour connaître les impacts réels à plus 

long terme (y en a-t-il ou pas ?) : 
o P.ex. plaintes, détérioration ou pas de composantes du milieu, etc. 
o Être en mesure de faire des démonstrations ou de proposer de 

nouvelles avenues de solution lorsque des enjeux demeurent. 

Format 

 Plateforme web permettant le libre-dépôt facile des informations sur les 
assemblées, ainsi que la diffusion de toute information par thématique (p.ex. 
plateforme collaborative Cocoriko ou autre);  

 Permanence assurée par une ressource physique désignée aux Éleveurs de 
porcs du Québec et qui pourrait devenir éventuellement une équipe de quelques 
personnes si requis. 

Responsables 

 Leader : 
Les Éleveurs de porcs du Québec 

 Partenaires à impliquer : 
Membres de la filière porcine au Québec 
Centre de recherche et universités 

Prochaines 
étapes 

 Prévoir un budget de démarrage pour la mise en place de l’ordre de 40K$-50K$ 
servant à :  

o La mobilisation d’une ressource chargée de prendre à charge l’initiative, 
d’approcher des partenaires, etc. 

o Cette ressource devrait aussi rechercher, rapatrier et rassembler toute 
information utile disponible. 

o Mettre en place une plateforme en ligne de partage de l’information et 
de communication (bibliothèque en ligne, réseau d’échanges, blogues, 
etc.), p.ex. de type https://omv.esg.uqam.ca/ ou autre.  

 Présentation du concept à des partenaires potentiels pour obtenir leur 
participation à la mise en place de l’Observatoire. 
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SOLUTION 3 RESSOURCES GOUVERNEMENTALES SPÉCIALISÉES EN CONSULTATION 
PUBLIQUE (GROUPE D’EXPERTS) 

Situation actuelle observée 

Contexte 

La procédure de consultation publique prévoit la participation de représentants de 
ministères désignés aux assemblées de consultation publique afin d’intervenir à titre 
de personne-ressource pouvant répondre aux questions des municipalités ou des 
citoyens. 

Aucun encadrement de la désignation des participants des ministères n’est prévu dans 
la procédure et aucun suivi aux assemblées publiques n’est exigé par les 
représentants des ministères. 

L’animation de l’assemblée publique de consultation doit être assurée par la 
municipalité, la MRC (lorsque désignée par la municipalité) ou encore une tierce partie 
si mandatée par la municipalité. 

Enjeux 

Les résultats de la Phase I auprès des éleveurs pointaient quelques irritants nuisant au 
bon déroulement de la procédure en ce qui a trait aux personnes-ressources et à 
l’animation : 

 Une performance inégale des personnes-ressources des ministères présentes 
pour répondre aux questions des citoyens ne permettant pas de répondre aux 
préoccupations; 
 

 La difficulté de certaines municipalités de tenir à la fois le rôle de Commission 
chargée de l’évaluation du projet et d’animation de l’assemblée (avec 
application des consignes de bon déroulement). Les assemblées animées par 
un représentant de la MRC ou par un consultant externe semblaient souvent 
avoir une direction plus uniforme. 

Les travaux complémentaires effectués lors de la Phase II ont permis de discuter de 
ces situations. Il en ressort le partage des constats suivants : 

 L’accompagnement offert par les ministères pour le bon déroulement de la 
procédure est inégal et doit souvent se faire à la demande de la municipalité; 
 

 Il existe des questions posées pour lesquelles on devrait s’attendre à ce que 
les personnes-ressources puissent y répondre à partir de faits ou d’illustration; 
 

 Souvent l’éleveur et ses représentants doivent répondre à des questions qui 
excèdent leur propre projet; 
 

 Plusieurs milieux ou municipalités ayant connu plus d’une assemblée publique 
au cours des années ont fait le choix de désigner les MRC pour assurer une 
uniformité de gestion ou encore une tierce partie externe qui s’est chargée 
d’une animation neutre autant que possible. 
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SOLUTION 3 RESSOURCES GOUVERNEMENTALES SPÉCIALISÉES EN CONSULTATION 
PUBLIQUE (GROUPE D’EXPERTS) 

Impacts 

Les principaux impacts observés de ces enjeux sont les suivants : 

 Une insatisfaction du public ou des municipalités face aux réponses données 
et aux informations disponibles pour répondre aux préoccupations; 

 Le maintien de préoccupations d’assemblée en assemblée, car non répondue 
de manière équivoque; 

 Une pression de plus en plus forte sur le rôle de l’animateur. 

Résultats 

Trois lacunes importantes pourraient être corrigées par la mise en place de 
l’Observatoire porcin : 

 Meilleure performance, constance et préparation des personnes-ressources 
des ministères d’assemblées en assemblées; 

 Meilleure qualité et démonstration des réponses données; 
 Meilleure gestion de l’assemblée; 
 Meilleure intégration et participation des personnes-ressources 

gouvernementales. 
 

Détails de la solution proposée 

Contenus 

Personnes-ressources des ministères : 

 Chaque ministère devrait déterminer quelques répondants chargés d’occuper 
les fonctions de personnes-ressources pour participer à la procédure de 
consultation publique et assister aux assemblées afin d’assurer une meilleure 
constance; 

 Le choix des répondants devrait reposer à la fois sur des critères de 
compétences techniques et en matière de communication publique; 

 Des formations devraient être offertes aux répondants des ministères sur les 
enjeux et questions potentielles; 

 Des bilans et rétroactions annuels devraient avoir lieu pour chaque ministère, 
ainsi qu’un partage entre les ministères. 
 

Animation des assemblées : 

 Une liste d’animateurs externes aux municipalités devrait être dressée et rendue 
accessible aux municipalités afin de leur permettre d’en désigner un, le cas 
échéant. Cette liste d’animateurs devrait être dressée par le gouvernement à la 
suite d’un appel de candidature et d’évaluation des profils; 
 

 Le recours à un animateur externe devrait faire partie des coûts pouvant être 
remboursés aux municipalités par le gouvernement du Québec (voir solution 5).

 

Alternatives potentielles : 

Les travaux de documentation complémentaire effectués dans le cadre de la Phase II 
ont permis d’identifier deux autres avenues à explorer davantage pour l’application de 
cette piste de solution. 
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SOLUTION 3 RESSOURCES GOUVERNEMENTALES SPÉCIALISÉES EN CONSULTATION 
PUBLIQUE (GROUPE D’EXPERTS) 

 D’abord, le Bureau d’audience publique sur l’environnement possède des 
équipes spécialisées d’animation d’assemblée publique qui tiennent des 
activités d’information sur des projets variés au Québec. À ce moment il n’y a 
pas encore de commission d’étude et d’examen avec commissaires chargés 
d’évaluer les projets. On est uniquement à une étape d’information.  
 
Dans l’éventualité où l’on souhaite améliorer la planification, l’accès à 
l’information et la gestion des assemblées sans créer de nouvelles structures ou 
responsabilités, il pourrait être exploré une forme de participation de la structure 
informative du BAPE pour la tenue les assemblées de consultation des projets 
porcins prévues à la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (LAU). L’objectif est 
de pouvoir miser sur des ressources expérimentées disponibles, mais sans 
modifier la procédure actuelle prévue à la LAU. Donc il s’agirait uniquement d’un 
soutien de professionnels à l’intérieur de la procédure actuelle prévue par la Loi 
sur l’aménagement et l’urbanisme. Il n’impliquerait pas de modification aux 
déclencheurs actuels d’évaluation d’impact des projets porcins et 
d’assujettissement au BAPE.  
 

 La documentation a aussi permis d’identifier en France le principe de 
commissaire-enquêteur pour la tenue de consultation publique à l’échelle 
municipale au moment de l’implantation des projets porcins. Bien que son cadre 
d’intervention soit plus élargi, dans le cadre spécifique des projets porcins, le 
commissaire-enquêteur est mandaté pour préparer et tenir l’assemblée de 
consultation, ainsi que pour produire un rapport. Ce rapport comprend à la fois 
l’analyse du dossier par le commissaire-enquêteur, en plus de faire écho et de 
considérer les préoccupations énoncées par le public. Transposé à l’échelle de 
la procédure québécoise de consultation publique obligatoire, le recours à un 
commissaire-enquêteur pourrait être offert aux municipalités afin que celui-ci 
puisse organiser et tenir l’assemblée, produire un rapport de consultation et 
formuler des recommandations sur les 5 mesures d’atténuation (conditions au 
permis) à appliquer sur la base des données et démonstrations scientifiques 
qu’il pourrait obtenir. 

 

Format  Mécanismes et outils internes à mettre en place au sein des ministères 
concernés. 

Responsables 

 Leader : 
Le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec 

 Partenaires à impliquer : 
Les autres ministères concernés 

Prochaines 
étapes 

 Présentation de cette solution au MAPAQ afin d’en faire le porteur; 
 Groupe mixte de discussion entre les ministères sur cette solution; 
 Prise de décision sur l’avenue retenue en vue de sa mise en place. 
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SOLUTION 4 SIMPLIFICATION DU PROCESSUS OBLIGATOIRE DE CONSULTATION 
PUBLIQUE POUR CERTAINS PROJETS DONT L’IMPLANTATION EST PEU 
SENSIBLE DANS LA COMMUNAUTÉ 

Situation actuelle observée 

Contexte 

La procédure de consultation publique obligatoire s’applique de manière uniforme et 
sans distinction, peu importe la nature du projet (nouvel élevage, agrandissement) ou 
son milieu d’insertion. 

Il s’agit d’une procédure qui mobilise plusieurs ressources de la municipalité, d’une 
MRC, des représentants des ministères, ainsi que chez l’éleveur. 

La procédure impose le respect de plusieurs étapes bien définies selon un échéancier 
légal fixé. 

Enjeux 

Les résultats de la Phase I auprès des éleveurs révélaient deux constats importants 
vis-à-vis la procédure : 

 Bon nombre d’assemblées publiques rassemblaient peu de participants du 
public visé par le projet, voir dans certains cas aucune participation du public 
(32% des assemblées documentées ont une participation de 5 personnes du 
public et moins). Dans de tels cas, suivre l’ensemble de la procédure était jugé 
lourd pour les résultats de participation obtenus. 
 

 L’intérêt du public à participer aux assemblées de consultation pouvait 
dépendre notamment des facteurs suivants :  

o Types de projet (p.ex. l’agrandissement d’élevages existants); 
o Caractéristiques du milieu;  
o L’éleveur demandeur. 

Les travaux complémentaires effectués lors de la Phase II ont permis de discuter de 
ces constats. Il en ressort le partage des constats suivants : 

 La procédure de consultation publique obligatoire est jugée lourde et 
exigeante. Il est frustrant de suivre cette procédure, de mobiliser les 
ressources municipales, des ministères ou de l’éleveur alors que peu ou pas 
de citoyens interpellés se présentent aux assemblées; 
 

 Certains types de projets ou certaines conditions d’implantation de projet 
semblent influencer l’intérêt du public à participer à la procédure; 
 

 Il existe des éleveurs qui prévoient déjà l’ensemble des mesures d’atténuation 
(conditions au permis) applicables au projet avant même l’assemblée publique 
de consultation. 

Impacts 
Les principaux impacts observés de ces enjeux sont les suivants : 

 Coûts assumés par les parties, peu importe le niveau d’intérêt du public; 
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SOLUTION 4 SIMPLIFICATION DU PROCESSUS OBLIGATOIRE DE CONSULTATION 
PUBLIQUE POUR CERTAINS PROJETS DONT L’IMPLANTATION EST PEU 
SENSIBLE DANS LA COMMUNAUTÉ 

 Peu d’influence des assemblées publiques sur les conditions pouvant être 
imposées au permis de construction; 

 Intérêt limité des éleveurs à proposer un projet qui va au-delà des standards et 
des conditions prévues actuellement. 

Résultats 

Deux lacunes importantes pourraient être corrigées par la mise en place de 
l’Observatoire porcin : 

 Manque de flexibilité de la procédure pour des projets suscitant peu de 
préoccupations. 
 

 Favoriser une réflexion sur des moyens additionnels, ainsi que la réalisation 
d’actions préalables à l’assemblée publique pour l’éleveur pour tenter de 
simplifier la procédure, par exemple en évitant l’assemblée publique.  
 

Détails de la solution proposée 

Contenus 

La piste de solution consiste à permettre aux municipalités et à l’éleveur de soustraire 
de la procédure la tenue de l’assemblée publique de consultation dans le cas où l’intérêt 
et les préoccupations du public sont faibles.  

Un processus inspiré des bonnes pratiques en matière d’évaluation environnementale 
et d’urbanisme pourrait être appliqué, du type suivant : 

 Rendre publiques la demande d’implantation de l’éleveur et l’information fournie 
par l’éleveur sur son projet au bureau municipal ou en ligne; 
 

 Demander à la population visée par le lieu d’implantation du projet de manifester  
leur intérêt à tenir une assemblée publique par écrit à la municipalité en signant 
un registre demandant la tenue de l’assemblée publique; 
 

 À défaut d’obtenir un nombre suffisant de signataires chez la population (nombre 
ou pourcentage à être défini), aucune assemblée publique n’est tenue. La 
municipalité doit délivrer dans les 15 jours le permis de construction aux 
conditions déjà prévues par l’éleveur. 
 

 Dans le cas où un nombre suffisant de signataires est atteint, la procédure 
continue de suivre son cours tel que prévu.  

Format  Modification législative 

Responsables 

 Leader : 
Ministère des Affaires municipales et de l’Habitation 

 Partenaires à impliquer : 
o Unions municipales 
o Les Éleveurs de porcs du Québec 
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SOLUTION 4 SIMPLIFICATION DU PROCESSUS OBLIGATOIRE DE CONSULTATION 
PUBLIQUE POUR CERTAINS PROJETS DONT L’IMPLANTATION EST PEU 
SENSIBLE DANS LA COMMUNAUTÉ 

Prochaines 
étapes 

 Échanger avec les unions municipales sur cette solution afin de clarifier les 
possibilités d’entente; 

 Approcher le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation pour l’étude 
de cette solution et formuler des recommandations sur les moyens de faisabilité.
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SOLUTION 5 ENCADREMENT CONCILIATION ET FRAIS 

Situation actuelle observée 

Contexte 

La Loi sur l’aménagement et l’urbanisme prévoit des obligations de consultation 
publique pour les projets porcins. Ces obligations comprennent de la diffusion publique 
d’informations, la tenue d’une assemblée publique conforme (et sa préparation), la 
préparation d’un rapport. Ces activités génèrent des coûts pour la municipalité. 

Il est aussi possible pour un éleveur en désaccord des mesures d’atténuation 
(conditions) à son permis de construction de recourir à un mécanisme de conciliation 
sous la supervision du ministère des Affaires municipales et de l’Habitation qui en 
assume les frais (rémunération du conciliateur et remboursement de ses frais). 

Enjeux 

Les résultats de la Phase I auprès des éleveurs indiquaient deux enjeux par rapport à 
la tarification et à la conciliation : 

 L’absence d’encadrement des modalités de facturation du processus à 
l’éleveur fait en sorte qu’il peut s’agir d’un coût fixe prédéterminé ou coûts 
réels, sans limites. Cela fait en sorte que la tarification observée peut varier 
entre 0$ jusqu’à plus de 20 000$ et pose un enjeu d’équité. 
 

 Il revient aux éleveurs de faire des démarches auprès des municipalités à la 
suite de la réception des conditions que souhaitent imposer les municipalités 
aux projets pour tenter de démontrer leur non-applicabilité ou leur non-
justification par rapport aux préoccupations. Advenant une non-entente, la 
conciliation est aux frais du gouvernement et ultimement des démarches 
judiciaires aux frais des éleveurs doivent être entreprises principalement 
lorsque les municipalités refusent de délivrer le permis (ce taux atteint 15% 
des cas documentés dans la Phase I).  

Les travaux complémentaires effectués lors de la Phase II ont permis de discuter de 
ces situations. Il en ressort les faits marquants ou précisions ci-dessous : 

 Une bonne préparation et documentation préparatoire sur le secteur, une 
coordination avec les ministères, ainsi que la participation de ressources 
externes (p.ex. MRC ou ressource spécialisée pour l’animation des 
assemblées, préparation technique des assemblées et comptes-rendus) sont 
des conditions pouvant faciliter le processus, accroître l’atteinte des objectifs 
recherchés et favoriser le respect des exigences du processus en termes de 
contenu et d’échéances. Ces activités génèrent des coûts directs (temps, frais, 
honoraires) à assumer pour les municipalités (souvent rurale avec faible 
population). 
 

 L’équilibre à trouver est difficile entre : 
o Les coûts des municipalités, les frais chargés à l’éleveur, les coûts 

d’expertise des éleveurs engendrés pour contre-expertise des 
mesures déterminées unilatéralement par la municipalité 

o Le fardeau de démonstration pour l’application des mesures 
d’atténuation (et les coûts) qui repose uniquement sur l’éleveur et le 
fait qu’il y a absence de conséquence pour les municipalités voyant 
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SOLUTION 5 ENCADREMENT CONCILIATION ET FRAIS 

ses mesures initiales modifiées par une conciliation privée, publique 
ou juridique.  

o Ces enjeux ne favorisent pas nécessaire la recherche d’entente. 
 

 Une convergence se pointe sur l’idée de revoir le modèle de tarification et la 
conciliation (privée ou publique) afin que les frais d’assemblée soient assumés 
directement par le gouvernement et qu’un meilleur encadrement soit 
disponible pour la détermination et la conciliation sur les mesures d’atténuation 
afin d’en réduire les frais pour l’éleveur ou d’imposer des contraintes 
financières afin d’encourager l’entente. 
 
 

Impacts 

Les principaux impacts observés de ces enjeux sur le processus de consultation 
publique obligatoire sont : 

 Difficulté d’atteindre les objectifs initiaux poursuivis par la procédure; 
 Pourcentage (%) relativement élevé de dossier nécessitant de la conciliation 

suite à l’assemblée publique et de recours aux démarches juridiques par les 
éleveurs.  
 

Résultats 

Trois lacunes importantes pourraient être corrigées par la mise en place de cette piste 
de solution : 

 Plus de temps accordé à la préparation des parties avant l’assemblée par le 
remboursement des frais engendrés; 

 Équité entre les éleveurs sur la tarification et éviter qu’une tarification élevée 
soit utilisée à des fins dissuasives; 

 Favoriser une responsabilisation dans la détermination de conditions au 
permis de construction adapté au projet avant l’émission du permis de 
construction. 
 

Détails de la solution proposée 

Contenus 

Tarification : 

 Une liste des activités préparatoires remboursables aux municipalités devrait 
être dressée et publiée; 

 Un montant maximal de remboursement devrait être établi et un % du montant 
total remboursable; 

 Un montant maximal pouvant être chargé à l’éleveur/demandeur devrait être 
déterminé. 

Conciliation : 

 Dans le cas où l’éleveur souhaite faire appel à la conciliation publique prévue 
au processus, les coûts des activités du conciliateur nommé devraient être à la 
charge de la municipalité advenant que les mesures d’atténuation (conditions 
au permis) soient jugées abusives.  
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SOLUTION 5 ENCADREMENT CONCILIATION ET FRAIS 

 La remise du rapport de l’assemblée publique et des conditions au permis de 
construction à l’éleveur devrait s’accompagner d’un document rappelant la 
disponibilité de ce mécanisme pour l’éleveur; 

 La procédure de conciliation et les ressources disponibles devraient être 
détaillées et publicisées. 

Format  Modification législative 

Responsables 

 Leader : 
Ministère des Affaires municipales et de l’Habitation 

 Partenaires à impliquer : 
Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec 

Prochaines 
étapes 

 Échanger avec les unions municipales sur cette solution afin de clarifier les 
possibilités d’entente; 

 Approcher le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation pour l’étude 
de cette solution et formuler des recommandations sur les moyens de faisabilité.
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